
MAIRIE DE SAINTE EUPHEMIE SUR OUVEZE - 26170 

Tél/Fax : 04 75 28 60 26 

secretariatmairie@steuph.net 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 28 octobre 2021 

SESSION ORDINAIRE 

PRESENTS : Muriel BREDY, maire – Alain BOULET, adjoint au maire – Frédéric JULLIEN – Jean Daniel 

REYNIER – Michèle SAMSON VANMOER -  

ABSENTS EXCUSES : Nicolas WEBER 

Catherine SPITZ donne procuration à Michèle SAMSON VANMOER 

INVITES : néant 

Convocation et affichage fait le 25/10/21 

                                                     *************************** 

Mme Brédy est nommée secrétaire de séance. 

Mme le Maire ouvre la séance à 19h15 et procède à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour : 

 

1-Délibération relative à l’adhésion au groupement de commande DECI :  6voix/6 

 

2-délibération autorisant le Maire à solliciter les aides du département ou de l’état pour l’étude 

DECI :   5voix/6 (Le maire n’a pas pris part au vote) 

 

3-Délibération adoptant le SDAEP :  6voix/6 

 

Questions diverses : 

-compteurs d’eau : il reste 2 compteurs d’eau à poser sur la commune pour finir notre campagne de 

changement de compteur. Un courrier explicatif sera diffusé via notre site. 

- projet de territoire : La CCBDP lance une consultation auprès des 67 communes la composant pour 

la rédaction du projet de territoire 2021/2031.le conseil municipal a décidé de faire participer les 

habitants via un petit questionnaire. 

-Station D’épuration : Nous attendons le compte rendu de la SATESE Drôme-Ardèche (service 

d’assistance technique aux exploitants de station d’épuration) qui est venue le 27 octobre 



-visite de la conseillère aux décideurs locaux (CDL) : Mme Sabine VALLIER qui est venue se présenter 

en Mairie le 26 octobre. En prévision de la fermeture de la trésorerie de Buis en fin d’année de celle 

de Nyons dans 2 ans au profit d’un service de gestion comptable basé à Montélimar, la DGFIP 

(direction générale des finances publiques) assure une présence au sein des territoires avec le CDL.il 

a un rôle de conseil adapté aux élus locaux en matière budgétaire et comptable, financière, fiscal… 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance du conseil municipal est levée aux alentours de 20 h30. 

Affiché le 04/11/2021 

 

                                                     Le Maire, Muriel Brédy 


